
1 

 

Direction de la recherche 
Juillet 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTIONS ET RÉINSCRIPTIONS 
 

 
GUIDE DE SAISIES SUR ADUM 
(Accès Doctorat Unique Mutualisé) 

 
ED Abbé-Grégoire  

 
ED SMI  

 
 

 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

L’usage du masculin utilisé dans ce texte doit être perçu comme un genre par défaut. 

Ainsi, il faut toujours considérer les doctorants et les doctorantes,  

les directeurs et les directrices de recherche, de laboratoire et d’école doctorale 
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Avant de commencer les saisies sur Adum, nous vous invitons à lire ce guide et à préparer 

tous les documents qui vous seront nécessaires pour procéder à votre inscription/réinscription 
 
 

 

Qu’est-ce qu’Adum (Accès Doctorat Unique Mutualisé) ? 
  
Il s’agit d’un outil informatisé et sécurisé, à la fois outil de gestion, de communication et outil 

collaboratif. Vous en êtes l’acteur majeur   
Cela permet ainsi de : 

– s’inscrire et se réinscrire 
– stocker des données descriptives de la thèse 
– consulter, s’inscrire aux formations et suivre son parcours doctoral 
– préparer la soutenance 
– s’informer en ligne (actualités des écoles doctorales, du Cnam, des soutenances, des 

offres d’emplois …) 
– valoriser ses travaux en publiant sa thèse sur « http://www.theses.fr/»  
– participer au réseau des doctorants et des docteurs 

 
A qui est destiné ce guide ? 
 

- aux personnes ayant un directeur de thèse et souhaitant s’inscrire au Cnam en doctorat pour 
la première année  
Attention ! Il est inutile de s’inscrire si vous n’avez pas un directeur de thèse qui a accepté 
de vous encadrer. Sans cette condition, votre dossier ne sera pas traité. 

- aux doctorants déjà inscrits au Cnam et souhaitant se réinscrire. Il s’agit de faire une mise 
à jour du dossier. 

 
Le terme inscription s’entend aussi pour les réinscriptions. 
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1/ Création de l’espace personnel sur Adum, les informations à connaître et les documents 
nécessaires pour procéder à l’inscription en doctorat 

 
Avant de commencer la procédure d’inscription sur Adum, 
 
1) il faut disposer de toutes les informations sur votre future thèse 

- le sujet de thèse 
- le nom du directeur de thèse et co-directeur le cas échéant 
- le nom du laboratoire  
- le nom de l’école doctorale de rattachement du laboratoire  

o soit l’école doctorale Abbé-Grégoire 
o soit l’école doctorale Sciences des métiers de l’ingénieur (SMI) 

- le financement de la thèse pendant 3 ans  
Attention, pour l’école doctorale SMI, le financement de la thèse jusqu’à la soutenance est 
obligatoire ! Pour l’école doctorale Abbé Grégoire, il est fortement recommandé.  

- le titre de la thèse en français et en anglais 
- le résumé du projet de thèse en français et en anglais  
- les mots-clés liés au sujet de thèse en français et en anglais 
- les informations permettant de compléter la convention individuelle de formation (à 

compléter impérativement avec son directeur de thèse et ou la direction du laboratoire). 
2) mais il faut aussi vous munir d’informations administratives  

- le code INE ou BEA 
o Code INE (Identifiant National Etudiant) attribué par les établissements 

d’enseignement supérieur lors de l’inscription (cf par exemple la carte d’étudiant) 
o Code BEA (Base élève Académique) identique à l’INE mais attribué par les 

établissements d’enseignement secondaire aux élèves passant leur BAC en France. 
- les données relatives à vos diplômes à partir du BAC (intitulé, date,…) 
- une photo d’identité au format jpg  
- un CV au format pdf 

3) enfin, il faut préparer les documents nécessaires à votre inscription selon l’année d’inscription (cf. 
page 4 et suivantes). 
 
Réalisez-vous votre doctorat à temps plein ou à temps partiel ?  
 

Le doctorat à temps plein concerne les personnes ayant un financement spécifique de thèse 
(contrat Cifre, contrat doctoral, bourse, etc) et les personnes sans financement de thèse. 
 

Le doctorat à temps partiel (50% de son temps dédié à la thèse) concerne les personnes 
ayant une activité qui interfère avec le travail de recherche comme une activité salariée à temps 
plein, que ce soit dans le secteur public ou privé. 
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2/ S’inscrire et se réinscrire sur Adum 
 

Pour s’inscrire et se réinscrire, vous devez aller sur le site : https://www.adum.fr/ puis dans 
la rubrique « Mon espace personnel ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a. Première inscription  

Lors de votre première visite sur le site, vous devez créer votre compte. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous devez indiquer votre adresse de messagerie et votre mot de passe puis cliquer sur « créer 
mon profil ». 
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Vous allez recevoir un courriel afin de vérifier la validité de votre adresse mail. Vous devez 
cliquer ou copier le lien présent dans le courriel afin d’activer la création de votre compte. 
Attention !  Ce lien ne sera valide que 24 heures. 

À la réception du mail quasiment instantanément, vous devez activer l’ouverture de votre 
compte en cliquant sur le lien indiqué sur le message reçu. 

 
Lorsqu’il y a des * , les informations sont à saisir obligatoirement. En cas de non saisie, une 
alerte se déclenchera au moment de la sauvegarde des informations.  
 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Puis vous cliquez sur créer mon profil. 

 

b. Réinscription (en 2ème, 3ème année et au-delà)  

 
La première chose à faire est de demander la réinscription.  
 

 

 

 

 

Vous devez indiquer en quelle année vous vous inscrivez 

Vous devez préciser l’académie = choisir PARIS 

Choisir le Conservatoire National des Arts et Métiers 

Vous devez choisir l’école doctorale 
- Ecole doctorale Abbé Grégoire 
- SMI –Sciences des métiers de l’ingénieur  

Vous devez ensuite choisir la spécialité du doctorat. Le domaine 
scientifique et la section CNU apparaitront de manière 
automatique après le choix de la spécialité 
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c. Marche à suivre (inscription et réinscription) 

Vous devez compléter toutes les informations demandées avec le plus de soin possible.  

Certaines informations sont libres, d’autres nécessitent l’utilisation d’un menu déroulant. 

Nous attirons votre attention sur le fait qu’il vous appartient de renseigner de manière 
rigoureuse les informations demandées. Celles-ci composeront votre dossier et seront utilisées 
par l’établissement pour permettre notamment de répondre aux enquêtes du Ministère de 
l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 
Vos saisies alimenteront automatiquement certains documents ou rubriques de documents 
(convention individuelle de formation, attestation, convocation, diplôme pour les soutenances 
….).  
Leur qualité dépend de vous ! 
 
Vous avez la possibilité de mettre à jour vos données au fil de l’eau (par exemple un 
changement d’adresse) via votre « Espace personnel ». 
 
Vos données sont stockées dans une base temporaire. La Direction de la recherche doit les 
valider pour les rendre définitives.  

À l’issue de cette validation, vous ne pouvez plus faire de modifications. Dans certains cas, 
vous pourrez contacter le bureau des études doctorales pour effectuer des modifications si 
besoin était. 

Vous avez 12 rubriques à compléter (état civil, coordonnées, déroulement de la scolarité, 
rattachement administratif, CVEC, statut et financement, déroulement Doctorat, langues 
vivantes, gestion de l’affichage, compétences et portfolio, convention individuelle de 
formation, documents à joindre).  

Un onglet supplémentaire s’affiche en cas de collaboration industrielle et un onglet comité de 
suivi individuel s’affiche à partir de la 2ème année. 

N’oubliez pas de sauvegarder vos données à chaque rubrique ! 

 

Ce code couleur vous permet de voir où vous en êtes des saisies. 

 

 

 

 

 

 



8 

 

Etat civil  

 

 

 

 

  

Il s’agit de la profession de vos parents : si vous ne 
souhaitez pas répondre : choisir dans le menu 
déroulant « Non Renseigné » mais il est souhaitable 
d’indiquer la réalité. Cela permet de faire des 
statistiques sur l’origine sociale des doctorants. 

Indiquer le code INE (Identifiant National Etudiant) pour ceux et celles ayant déjà été inscrits dans 
un établissement d’enseignement supérieur en France dont le Cnam. 
Cette information doit être renseignée obligatoirement dès la deuxième année d’inscription au Cnam. 
Ou votre code BEA (Base élève Académique) identique à l’INE mais attribué par les établissements 
d’enseignement secondaire aux élèves passant leur BAC en France. 

Ville de naissance : ne pas mettre 
les arrondissements :  
Exemple : Paris, Marseille, Rome 

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 
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Coordonnées 

 

 SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 

Cette adresse doit correspondre à 
celle à laquelle le service peut 
vous contacter à tout moment. 
N’hésitez pas à faire les 
modifications nécessaires en 
cours d’année. 
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Déroulement de la scolarité 

 

 

 

 

  

Pour le Master recherche : choisir Diplôme français Master recherche 
Pour les diplômes étrangers : choisir uniquement Diplôme étranger = NE 
PAS mettre l’équivalent français 

Libellé, intitulé, mention = être 
conforme avec les intitulés figurant sur 
le diplôme  

Pour l’établissement, suivre cet exemple : 
Université Panthéon Sorbonne ou 
Conservatoire national des arts et métiers 
Université Pierre et Marie Curie 

Indiquer toutes les informations pour le BAC puis 
vos autres diplômes (avec l’onglet Ajouter) 

En cas de diplôme ne conférant pas le grade de Master 
notamment un diplôme étranger ou une entrée en 
doctorat via une validation des acquis, vous devez 
effectuer une demande de dérogation en contactant le 
bureau des études doctorales :  
suivi.doctorants@cnam.fr 

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 
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Rattachement administratif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Autre salarié du secteur public (que 
les 1er et 2nd degré) 
Demandeur d’emploi 
Etudiant, inactif de moins de 60 ans, 
militaire du contingent 
Personnel enseignant du 1er et 2nd 
degré 
Retraité, inactif de plus de 60 ans 
Salarié du secteur privé 

Date de début de thèse : indiquer par défaut 01/10/23  
Date d’entrée au Cnam : la même date que celle du début de la thèse 
(sauf si vous êtes salarié du Cnam ou déjà inscrit au Cnam) 
 

Cotutelle : Une convention devra être signée entre les 
établissements au plus tard lors de la 1ère année d’inscription 
(aucune dérogation). Votre directeur de thèse devra contacter le 
bureau de la veille, des partenariats et de la valorisation de la 
Direction de la recherche dès le début du processus 
(valorisation.recherche@cnam.fr) 

Pour les ED Abbé-Grégoire et SMI, en septembre 
2019, de nouvelles spécialités ont été créées et certaines 
spécialités ont été supprimées pour une inscription en 1ère 
année. Seules les réinscriptions seront possibles dans ce 
cas. 
 

Ce champ se remplit automatiquement après la 
sélection de la spécialité. 

Dès que les champs « académie » et 
« établissement » sont complétés, deux nouveaux 
champs concernant l’école doctorale et la 
spécialité du doctorat apparaissent 
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CVEC 

 

Statut et financement 

 

 

 

  

Indiquer Public ou Privé 

Type de financement 
ANR Financement d’Agences de financement de la recherche 
Associations, fondations, programmes privés étrangers 
Autres 
Boursier du gouvernement français 
CIFRE ANRT 
COFRA 
En emploi à titre principal 
Enseignement supérieur 
Financement d’un établissement public français 
Financement d’une collectivité locale ou territoriale : ex Conseil régional d’Ile de France 
Financement d’une fondation pour la recherche française 
Financement d’une institution de la République (Assemblée, Sénat…) 
Financement d’établissement de l’Union Européenne  
Partenariat d’entreprises ou d’associations 
Plan Investissement d’Avenir (Idex, Labex) 
Programmes de l’Union Européenne de financement de la recherche (ERC, ERASMUS) 
Programmes gouvernementaux hors France et Union Européenne 
Programmes ministériels spécifiques 
Retraités 
Sans financement : cela doit être exceptionnel (impossible pour l’ED SMI) 

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 

Indiquer si vous préparez votre thèse à temps 
plein (sur 3 ans) ou à temps partiel (sur 6 ans) 
Cela doit être cohérent avec le financement 
indiqué : 
- Si vous avez un financement dédié au 
doctorat, vous êtes à temps plein, 
- Si vous avez une activité professionnelle qui 
ne vous permet pas de vous consacrer 
pleinement à votre thèse, vous êtes à temps 
partiel 

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 

Chaque doctorant (inscriptions et réinscriptions), 
devra, à chaque rentrée, s’acquitter de la 
contribution vie étudiante et vie de campus, d’un 
montant de 100€. Selon la règlementation en 
vigueur, elle est destinée à « favoriser l’accueil et 
l’accompagnement social, sanitaire, culturel et 
sportif des étudiants à conforter les actions de 
prévention et de l’éducation à la santé ». Son 
montant sera identique quel que soit le niveau de 
formation d’études. Seuls les boursiers en seront 
exonérés. 

Pour effectuer cette démarche, indispensable pour 
l’inscription en doctorat, rendez-vous sur 
mesServices.etudiants.gouv.fr   

Type de contrat de travail 
Ater 
Activité libérale, indépendante  
Auto-entrepreneur  
Autre boursier 
Boursier dans le cadre d’une convention de recherche 
Contrat à durée déterminée CDD de droit privé 
Contrat à durée déterminée CDD de droit public 
Contrat à durée indéterminée CDI de droit privé 
Contrat à durée indéterminée CDI de droit public 
Contrat doctoral de droit privé 
Contrat doctoral de droit public 
Fonctionnaire  
Non concerné - Autre statut – sans financement 
Retraité 
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Déroulement Doctorat 

Les informations de cette rubrique seront reprises dans la convention individuelle de 
formation. 

 

 

Attention toutes les informations complétées dans cette rubrique seront reprises dans la 
convention individuelle de formation. 

 

 

Vous devez saisir dans un premier temps les 
mots-clés de la thèse. 
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Liste déroulante : si vous ne trouvez pas le nom de votre directeur de 
thèse ou co-directeur de thèse, choisir AUTRE dans le menu déroulant 
(tout à la fin) et indiquer le nom, prénom et adresse mail de la personne 

Pour le calcul des pourcentages, vous devez indiquer la part de 
chacun (ex : 100% : un seul directeur de thèse ou 50% chacun si 
vous avez un directeur et co-directeur de thèse, etc). Le taux 
d’encadrement minimum pour un directeur de thèse est de 25%. 

Attention, l’ED SMI n’accepte pas un encadrement à moins de 30% 
(sauf en cas de cotutelle ou codirection à 4 encadrants). 

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 

Indiquez ici si votre thèse se fait dans le cadre d’une 
collaboration industrielle 
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Langues vivantes 

 

  

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 
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Gestion de l’affichage 

Vous choisissez ce que vous souhaitez voir afficher sur le site web d’Adum. Vous pouvez aussi 
choisir de ne pas afficher les données. Néanmoins, Adum permet de vous mettre en relation 
avec des doctorants, des docteurs, des employeurs potentiels. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Choisir OUI ou NON (oui = apparaitre sur 
theses.fr) 
Il est fortement recommandé d’apparaître 
sur theses.fr. En effet, ce fichier permet de 
donner un état des lieux national des thèses 
en cours. Si vous choisissez de ne pas faire 
apparaître votre thèse, d’autres doctorants 
pourront potentiellement entamer leur 
recherche sur le même thème que vous en 
toute bonne foi et éventuellement soutenir 
avant vous. 

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 
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Compétences et portfolio 
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SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 
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Convention individuelle de formation 

 

Attention  : Certaines informations sont à compléter directement dans la rubrique « convention 
individuelle de formation », d’autres sont générées automatiquement à partir des saisies que 
vous avez effectuées sur Adum (l’état civil, le statut et le financement, rattachement 
administratif, sujet de thèse etc) lors de l’édition de la convention individuelle de formation.  

Lorsque vous avez terminé de compléter la convention individuelle de formation, il faut 
sauvegarder, ce qui envoie une notification à votre directeur de thèse pour validation.  
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Documents à joindre 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cliquant sur « Liste des pièces à fournir », un tableau récapitulatif apparait indiquant les 
pièces nécessaires en fonction de l’année d’inscription et de la quotité consacrée au doctorat.  

Si vous souhaitez modifier le document PDF, il suffit d’utiliser la fonctionnalité « Parcourir  ». 
Cela écrasera le premier document. 

  

CV au format PDF 
uniquement :  faire glisser OU 
utiliser la fonctionnalité 
« Parcourir » 

Photo au format JPG uniquement. Il s’agit d’une photo 
d’identité récente (pas de photo de vacances !). 
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La rubrique comité de suivi individuel s’affiche à partir de la réinscription en 2ème année. Cette 
rubrique concerne la composition de votre comité de suivi individuel. 

Comité de suivi individuel  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

et déposez le rapport 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous avez une question par rapport à la tenue de votre comité de suivi individuel, contactez 
suivi.doctorants@cnam.fr  

  

Indiquez les membres de votre 
comité de suivi individuel en 
précisant bien leur spécificité 
(case à cocher) 

SAUVEGARDER une fois toutes 
les informations complétées. 
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Si vous réalisez les saisies en plusieurs fois, vous devez vous connecter sur Adum puis aller sur 
votre espace personnel et cliquer sur « Je finalise ma procédure d’inscription » (ici exemple 
pour une inscription en 3ème année) pour continuer les saisies.  
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Pour terminer 

Quand tous les indicateurs sont verts (« validé ») 

  

 

 

 

 

 

 

 

Une fois que vous avez cliqué sur « Transmission des données pour acceptation », ce nouvel 
écran apparait : 

 

  

 

  

Votre CV et photo 
peuvent être visualisés 
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POUR RECAPITULER  :  
 

- scanner les documents avec les pièces précisées DANS L’ORDRE INDIQUÉ puis les 
déposer sur Adum. 

- ajouter le rapport du comité de suivi individuel à partir de la réinscription en 2ème année 
de thèse 
 

A noter : Si pour la 1ère année, le directeur de thèse ou le co-directeur ou le directeur de 
laboratoire ou le directeur de l’École doctorale ou la Direction nationale des formations 
émettent un avis défavorable à votre inscription, la procédure s’arrête et il ne pourra y avoir 
d’inscription.  
 
Attention  : Traitement particulier pour la charte du doctorat. 
Vous devez également télécharger et lire la charte du doctorat présente sur Adum. Une fois 
que vous avez validé la charte du doctorat au moment de la finalisation de la procédure 
d’inscription (voir ci-dessous), celle-ci devra également être validée par votre directeur de thèse 
au moment de la validation de votre inscription. Vous pourrez télécharger la version validée 
par vous et votre directeur de thèse directement dans votre espace personnel Adum (rubrique 
document administratif).  

 
Le bureau des études doctorales de la Direction de la recherche vérifiera l’ensemble des saisies 
et pourra être amené à faire des modifications. 
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Des réponses à vos questions ? 

Dans votre « espace personnel », vous avez accès à une rubrique « Questions » où vous 
trouverez de nombreuses réponses. 

 

 

 

Se reconnecter à Adum et perte du mot de passe 

Pour vous reconnecter, aller sur votre espace personnel. 

Si vous avez perdu votre mot de passe, vous pouvez le réinitialiser (« J’ai oublié mon mot de 
passe »).  
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Message lors de la demande de réinitialisation du mot de passe 

 

 

Vous pouvez également changer de mot de passe (à partir de la page « Espace personnel », dans 
la rubrique « Mon profil ») 
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À partir de la 4ème année de réinscription 
Je reçois un mail de demande de réinscription pour chaque 

doctorant concerné 

Je vérifie la conformité des informations déclarées par le 

doctorant. J’argumente mon avis sur l’inscription et je la valide 

 
Mail envoyé à la Direction de la recherche et à l’école 

doctorale les informant de votre validation 

                  L’école doctorale argumente son avis et valide 

En 2ème année et 3ème année de thèse : 
Aucune validation 

 

3/ Le circuit des réinscriptions sur Adum 

Je déclare ma réinscription en Xème année de thèse sur www.adum.fr
Je mets à jour les informations relatives à ma réinscription (coordonnées, sujet de thèse, mots clés …) 
Je dépose les pièces justificatives demandées (en un seul fichier PDF) ainsi que le rapport du comité 
de suivi individuel. Je finalise ma procédure de réinscription en Xème année de thèse. 
 

 

 

Circuit des validations électroniques 

Je reçois un mail de demande de réinscription pour chaque doctorant concerné
Je vérifie la conformité des informations déclarées par le doctorant. J’argumente mon avis sur la 
réinscription et je la valide 

 
Mail envoyé à la Direction de la recherche et au doctorant informant de votre validation 

 

 La validation de ma demande de réinscription apparait sur mon espace adum 
 

Vérification du dossier et validation par la Direction de la recherche  
 

 
 

Transmission du dossier au Service de la scolarité du CCP 

Le service de la scolarité prendra contact avec les doctorants pour la réinscription administrative et 
le paiement des frais d’inscription le cas échéant. 
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4/ Calendrier des inscriptions et des réinscriptions 
 

 
- Les inscriptions en 1ère année pour les doctorants contractuels : 8 septembre 2023 
- La date limite de remise du compte rendu du comité de suivi : 15 septembre 2023 
- Les réinscriptions en ligne (Adum) sont ouvertes jusqu’au 29 septembre 2023 
- Les inscriptions en 1ère année en ligne (Adum) sont ouvertes jusqu’au 3 novembre 2023 
 
 
AUCUNE DEROGATION  ne sera accordée sauf si le doctorant obtient un financement 
spécifique à la thèse (Cifre, contrat sur convention de recherche par exemple). Les inscriptions 
se feront dans ce cas tout au long de l’année, mais obligatoirement sur l’année universitaire en 
cours, la réinscription en deuxième année devra être effectuée à l’automne suivant. Si vous êtes 
salarié, vous ne bénéficiez pas de cette dérogation, le financement doit être spécifique à la thèse. 
 
 
PAS de réinscription, ni de paiement des droits à faire lorsque la soutenance a lieu entre le  
1er septembre 2023 et le 22 décembre 2023. En cas de report d’une date de soutenance prévue 
en 2023 sur 2024 vous devrez vous inscrire et payer les droits d’inscription. 
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5/ Les contacts à la Direction de la recherche et plan d’accès 
 
Ecoles doctorales : ED Abbé-Grégoire, ED Sciences de métiers de l’ingénieur  
 
Pour toutes les questions relatives à l’inscription : suivi.doctorants@cnam.fr 
 
Le bureau des études doctorales sera fermé du 24 juillet au 1er septembre 2023 inclus. 
 
Adresse de la Direction de la recherche : 292 rue Saint Martin – 75141 Paris cedex 03 
Case courrier (à préciser pour toute correspondance par courrier) : 4DRE01 
 
Localisation : accès 9 A2 27 
 
Le bureau des études doctorales est ouvert du mardi au vendredi sur rendez-vous. 
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Annexe - Liste des spécialités de doctorat avec les disciplines scientifiques  
 
En 2018 et 2019, de nouvelles spécialités ont été créés et certaines spécialités ne sont plus 
disponibles qu’à la réinscription. 
 

Spécialité de doctorat 
N° du 
diplôme 

Champ disciplinaire Observations 

Acoustique DOC 56 Sciences pour l'ingénieur   

Anthropologie et 
transformation urbaine 

DOC 71 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Apprentissage des 
langues 

DOC 52 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Architecture, Urbanisme 
et environnement 

DOC 41 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Arts, design et société DOC 72 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Automatique et 
Robotique 

DOC 57 Sciences pour l'ingénieur   

Bio-informatique DOC 45 Sciences pour l'ingénieur   

Biomécanique DOC 58 Sciences pour l'ingénieur   

Chimie pour la santé DOC 59 Sciences pour l'ingénieur   

Conception DOC 60 Sciences pour l'ingénieur   

Droit DOC 47 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Electronique, traitement 
du signal et 
télécommunications  

DOC 61 Sciences pour l'ingénieur   

Energétique DOC 11 Sciences pour l'ingénieur   

Ergonomie DOC 05 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Formation des adultes DOC 12 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Génie des procédés DOC 62 Sciences pour l'ingénieur   
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Spécialités de doctorat 
N° du 

diplôme 
Champs disciplinaires Observations 

Génie électrique DOC 63 Sciences pour l'ingénieur   

Génie industriel DOC 64 Sciences pour l'ingénieur   

Histoire des techniques 
modernes et 
contemporaines 

DOC 20 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

Plus de nouvelles 
inscriptions à partir de 
septembre 2018 mais 
réinscriptions possibles 

Informatique DOC 14 Sciences pour l'ingénieur   

Lasers, nanosciences et 
métrologie 

DOC 10 Sciences pour l'ingénieur 

Plus de nouvelles 
inscriptions à partir de 
septembre 2019 mais 
réinscriptions possibles 

Logistique et transport et 
tourisme 

DOC 34 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Matériaux DOC 65 Sciences pour l'ingénieur   

Mathématiques 
appliquées 

DOC 66 Sciences pour l'ingénieur   

Mécanique DOC 16 Sciences pour l'ingénieur   

Mécanique des fluides DOC 67 Sciences pour l'ingénieur   

Métrologie DOC 68 Sciences pour l'ingénieur   

Philosophie DOC 53 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Procédés de fabrication- 
Génie mécanique 

DOC 69 Sciences pour l'ingénieur   

Psychologie DOC 19 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Réalité virtuelle et 
augmentée 

DOC 70 Sciences pour l'ingénieur   

Sciences de gestion et du 
management 

DOC 51 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 
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Spécialités de doctorat 
N° du 

diplôme 
Champs disciplinaires Observations 

Sciences de gestion 
parcours Comptabilité, 
contrôle, audit 

DOC 01 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

Plus de nouvelles 
inscriptions à partir de 
septembre 2018 mais 
réinscriptions possibles  

Sciences de gestion 
parcours Expertise et 
ingénierie financière 

DOC 07 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

Plus de nouvelles 
inscriptions à partir de 
septembre 2018 mais 
réinscriptions possibles  

Sciences de gestion 
parcours Prospective, 
innovation, stratégie, 
organisation 

DOC 21 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

Plus de nouvelles 
inscriptions à partir de 
septembre 2018 mais 
réinscriptions possibles  

Sciences de l'éducation - 
travail social 

DOC 49 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Sciences de l'information 
et de la communication 

DOC 33 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Sciences économiques  DOC 50 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Sciences, techniques et 
société  

DOC 54 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles  

  

Sécurité-Défense  DOC 73 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles  

  

Sécurité sanitaire DOC 39 Sciences pour l'ingénieur   

Sociologie DOC 55 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Sociologie - Travail 
social 

DOC 48 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 

  

Sociologie du travail DOC 04 
Sciences humaines et 
humanités nouvelles 
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